
 

  

Commune de Saint-Pantaléon-de-Larche 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Le vingt-sept novembre deux mil vingt-cinq à 20 h 30, le Conseil Municipal de 
la Commune de SAINT-PANTALEON-DE-LARCHE (Corrèze) dûment convo-
qué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie (salle d’honneur) sous la 
Présidence de Monsieur Alain LAPACHERIE, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 20 novembre 2025 

 

PRESENTS :   
Alain LAPACHERIE, Dominique PAROUTOT, Anne-Marie OUMEDJKANE, 
Michel CENDRA-TERRASSA, Martine JUGIE, Alain ISELIN, Marie-Paule 
TOURNADOUR, Bernard GILLET, Henri ROSENDO, Sylvie POLOMACK 

Elisabeth DEJEAN, Nathalie BIGEAT-MARCOU, Olivier BOUDY, Céline 
CHASTIN, Nathalie EL KEJJAOU, Geoffrey GIBERT, Brigitte NIRONI. 
 

 

EXCUSES :    
André CHASTAN (pouvoir donné à Alain ISELIN), Thierry DUPONT (pouvoir 
donné à Marie-Paule TOURNADOUR),  Denis LOUBRIAT (pouvoir donné à 
Olivier BOUDY), Dominique  BORDEROLLE (pouvoir donné à Anne-Marie 
OUMEDJKANE), Elisabeth GODIN-SAULIERE, Jérôme MIRAT (pouvoir 
donné à Alain LAPACHERIE),  Carine PERRIER (pouvoir donné à Elisabeth 
DEJEAN),  Stéphane RAYNAUD (pouvoir donné à Brigitte NIRONI), Sophie 
FAGLAIN, Baptiste POUMEAU. 
 
 

SECRETAIRE : Anne-Marie OUMEDJKANE 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code général de la fonction publique ; 
Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des 
fonctionnaires territoriaux et notamment l’article 5 ; 
Vu la directive 2003/88/CE du Parlement européen du 4 novembre 2003 
concernant certains aspects de l'aménagement du temps de travail ; 
Vu la circulaire en date du 8 juillet 2011 n°COTB1117639C relative à 
l’incidence des congés de maladie sur le report des congés annuels des 
fonctionnaires territoriaux ; 
Vu l’arrêt de la CJUE du 3 mai 2012, dans l’affaire C-337-10, qui reconnaît 
l’obligation de versement de l’indemnité compensatrice des congés annuels 
non pris en cas de fin de relation de travail et de nécessité de service ; 
Vu les jurisprudences administratives, et notamment celles du Conseil d’état 
qui font application de ce principe ; 
Vu le décret n°2025-564 du 21 juin 2025 relatif aux régimes dérogatoires de 
report  et  d’indemnisation  des  droits  à congé annuel dans la fonction 
publique ; 
Vu l’arrêté du 21 juin 2025 relatif aux modalités d’assiette et de calcul de 
l’indemnité compensatrice pour congé annuel non pris en fin de relation de 
travail ; 
 
Après délibération, l’assemblée : 
 

- AUTORISE l’indemnisation des congés annuels non pris lors de 
la cessation de travail en raison de la maladie, de motifs tirés de 
l’intérêt du service ou du décès de l’agent. 
 

- PRECISE les modalités de report et d’indemnisation des congés 
annuels, telles qu’annexées à la présente.  
 

- PRÉCISE que crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 
 

Fait à Saint-Pantaléon-de-Larche, le 27 novembre 2025, 
 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

     

Délibération n°  
2025.093 

 

Séance du 27/11/2025 
N° ordre : 21 

 

 
 

 
 
Nombre de Conseillers  

- En exercice : 27 
- Présents : 17 
- Excusés : 10 
- Votants : 24 
                dont 7 pouvoirs 

 

 
VOTE : délibération 

adoptée avec 

POUR 24 voix 

CONTRE 0 voix 

ABSTENTION 0 voix 

 

 

OBJET : 
 

 

PERSONNEL 
COMMUNAL  

 
Report et indemnisation 

des Congés annuels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Certifiée exécutoire 

  

 
Date de publication sur le 
site internet : 01/12/2025 
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